
Comment gérer les heures supplémentaires pour les frontaliers
soumis à un régime de temps partiel ?

Réponse courte

Pour les frontaliers à temps partiel au Luxembourg, les heures effectuées au-delà de la durée contractuelle mais en-

deçà de la durée légale ou conventionnelle de 40 heures sont des heures complémentaires, rémunérées au taux

normal sauf disposition plus favorable. Les heures accomplies au-delà de 40 heures par semaine (ou de la durée

conventionnelle) sont des heures supplémentaires, donnant droit à une majoration de salaire de 40 % ou à un repos

compensatoire équivalent.

La gestion de ces heures impose un suivi précis et une traçabilité fiable (relevés signés ou pointage), ainsi qu’une

formalisation écrite et l’accord du salarié pour toute modification substantielle. Il est essentiel de limiter le recours aux

heures complémentaires pour éviter la requalification du contrat à temps partiel en temps plein, et d’informer les

salariés de leurs droits et obligations.

Définition

Un salarié à temps partiel au Luxembourg est une personne dont la durée de travail hebdomadaire est inférieure à

la durée légale de 40 heures ou à la durée conventionnelle fixée pour un temps plein dans l’entreprise. Les

frontaliers, c’est-à-dire les salariés résidant hors du Luxembourg mais travaillant sur le territoire luxembourgeois,

bénéficient des mêmes droits et obligations que les résidents en matière de temps de travail et de rémunération.

Les heures supplémentaires, pour un salarié à temps partiel, sont les heures effectuées au-delà de la durée

légale ou conventionnelle applicable à un temps plein. Les heures accomplies au-delà de la durée contractuelle,

mais en-deçà de la durée légale ou conventionnelle, sont qualifiées d’heures complémentaires.

Conditions d’exercice

Pour les salariés à temps partiel, les heures complémentaires sont celles effectuées au-delà de la durée

contractuelle, sans dépasser la durée légale ou conventionnelle de travail d’un temps plein. Ces heures doivent être

prévues par le contrat de travail ou par un avenant écrit, et leur accomplissement ne doit pas avoir pour effet de

porter la durée de travail à celle d’un temps plein de manière régulière, sauf accord exprès du salarié.

Les heures supplémentaires ne sont reconnues qu’à partir du dépassement de la durée légale de 40 heures par

semaine ou de la durée conventionnelle de l’entreprise. Le recours aux heures complémentaires ou supplémentaires

doit rester exceptionnel et être justifié par des besoins temporaires de l’entreprise. L’accord préalable du salarié est

requis pour toute modification substantielle de la répartition du temps de travail.
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Modalités pratiques

La gestion des heures complémentaires et supplémentaires impose un suivi précis du temps de travail effectif, avec

une traçabilité fiable (relevés signés ou systèmes de pointage). Les heures complémentaires sont rémunérées au

taux normal, sauf disposition conventionnelle plus favorable. Dès que la durée légale ou conventionnelle de 40

heures est dépassée, les heures effectuées sont considérées comme des heures supplémentaires et donnent droit à

une majoration de salaire de 40 % ou à un repos compensatoire équivalent.

L’employeur doit veiller à ne pas imposer systématiquement des heures complémentaires, sous peine de

requalification du contrat à temps partiel en contrat à temps plein. Les frontaliers sont soumis aux mêmes règles de

déclaration, de paiement des cotisations sociales et de respect des temps de repos que les salariés résidents.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir un relevé précis et régulier des heures travaillées, signé par le salarié et l’employeur, afin

d’assurer la traçabilité et d’éviter tout litige relatif à la qualification des heures effectuées. Toute demande d’heures

complémentaires ou supplémentaires doit être formalisée par écrit et validée par le salarié.

Les responsables RH doivent informer les salariés frontaliers à temps partiel de leurs droits et obligations en matière

de temps de travail, de rémunération des heures complémentaires et supplémentaires, et des risques de

requalification du contrat. Il est conseillé de limiter le recours aux heures complémentaires pour éviter une

augmentation structurelle du temps de travail. En cas de dépassement régulier de la durée contractuelle, une révision

du contrat de travail doit être envisagée. Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des dispositions

plus favorables, qui doivent être respectées.

Cadre juridique

Articles L.123-1 à L.123-7 du Code du travail : Dispositions relatives au contrat de travail à temps partiel,

conditions de modification et droits du salarié.

Articles L.211-1 à L.211-27 du Code du travail : Durée du travail, définition des heures supplémentaires,

modalités de rémunération et de repos compensatoire.

Article L.211-23 du Code du travail : Majoration de salaire pour heures supplémentaires.

Article L.231-1 et suivants du Code du travail : Égalité de traitement et non-discrimination.

Obligations générales de traçabilité et de respect des temps de repos (articles L.312-1 et suivants).

Jurisprudence nationale : Requalification du contrat en cas de recours abusif aux heures complémentaires.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_231-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


La gestion rigoureuse des heures complémentaires et supplémentaires est essentielle pour éviter la requalification du contrat à temps

partiel en temps plein et garantir le respect des droits des salariés frontaliers. Assurez-vous que chaque modification du temps de

travail soit formalisée et validée par écrit.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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